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                                                                                                         Le Principal
Le Comité d'Education à la Santé et à la Citoyenneté (CESC) a en projet un certain nombre d'actions qui figurent au Projet d'Etablissement.

Je vous rappelle que les objectifs du CESC sont multiples :     

• Contribuer à la mise en place de l'éducation citoyenne dans l'établissement en rendant l'élève responsable, autonome, et acteur de la prévention ; 

• Organiser la prévention des dépendances, des conduites à risque et de la violence dans le cadre du projet d'établissement ;

• Assurer le suivi des jeunes dans et hors de l'école, en prenant en charge les problèmes en concertation, en faisant appel aux compétences de personnels spécialisés en interne (médecin, assistante sociale) ou à des relais extérieurs ;

• Venir en aide aux élèves manifestant des signes inquiétants de mal-être (usage de produits illicites, absentéisme, conduites suicidaires, etc.) ;

• Renforcer les liens avec les familles, en particulier pour contribuer à la lutte contre l'exclusion avec les autres partenaires concernés.

Le comité peut fonctionner en séances plénières, mais aussi en commissions restreintes, ce qui lui donne une grande souplesse ; souplesse aussi au niveau de sa composition : présidé par le chef d'établissement, sa composition n'est pas définie par les textes qui stipulent toutefois qu'il doit associer des représentants de l'ensemble de la communauté éducative, personnels d'enseignement et d'éducation, personnels sanitaires et sociaux, ATOSS, élèves (délégués ou non), parents d'élèves et partenaires extérieurs (représentants des collectivités locales, de la justice, de la police ou de la gendarmerie, des organismes et associations habilités qui interviennent dans le domaine de la prévention). Ses travaux font l'objet d'un bilan annuel établi à partir du suivi de quelques indicateurs et présenté au conseil d'administration.

Une première réunion est prévue le lundi 1er octobre à 17h00 en salle A21
                                                                                                                               Le Principal

                                                                                                                             J.P CROCHET

Copie :

· aux fédérations de Parents d’élèves.

· aux élèves.

· aux personnels enseignants, de surveillance et d’éducation du collège.

· aux personnels de santé.

· aux partenaires extérieurs.

Castres, le 20 septembre 2007




















Madame la Présidente,


Monsieur le Président,








